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c) la manifestation directe du désir de la Russie, de la Finlande et de l'Ukraine de 
voir l’arbitre désigné par la Suisse;

d) la limitation des décisions arbitrales aux questions qui ne touchent que le droit 
des parties contractantes, et au domaine de la juridiction des dites parties.

La Communication des Puissances Centrales ayant été verbale, il n‘y a pas lieu 
de leur donner une réponse écrite.

Il est décidé:

Le Département politique est autorisé à répondre verbalement aux ministres 
d’Allemagne et d’Autriche-Hongrie que le Président de la Confédération est disposé 
en principe à accepter les fonctions prévues dans les traités susmentionnés, en for
mulant les réserves exprimées ci-dessus.
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C O N S E I L  F É D É R A L  
Procès-verbal de la séance du 28 mars 1918

Wirtschaftliches Abkommen mit Deutschland

Geheim Volkswirtschaftsdepartement. Mündlich

Herr Bundesrat Schulthess berichtet über den Gang der Verhandlungen, die mit 
deutschen Delegierten über ein neues wirtschaftliches Abkommen geführt werden.

Nach seinen Mitteilungen nehmen die Besprechungen einen für die Schweiz 
durchaus ungünstigen Verlauf.

Von einem fernem Kredite wird von vorneherein von deutscher Seite Umgang 
genommen.

Demgegenüber soll der Preis der Kohle auf Fr. 180.- die Tonne heraufgesetzt 
werden. Eine Reduktion des Preisansatzes scheint, nach der Stellungnahme der 
deutschen Vertretung, von vorneherein ausgeschlossen.

Welche bedenkliche Wirkungen die verlangte Preiserhöhung für das Land haben 
muss, bedarf keiner näheren Erörterung.

Über die Abmachungen betreffend Eisenlieferungen werden sich die Delegierten 
in Düsseldorf zu verständigen haben.

Bezüglich Kontrolle der angeblichen Warenwiederausfuhr verlangen die deut
schen Vertreter, dass das Deutsche Reich, wie sie sagen, ganz gleich wie die Enten
testaaten von der Schweiz behandelt werden solle. Sie beanspruchen daher die 
Errichtung einer der bestehenden S.S.S. nachgebildeten Organisation zugunsten 
Deutschlands.

Welche Folgen eine neue verschärfte Kontrolle und die mit ihr verbundene Ein
schränkung des Warenverkehrs haben wird, ist nicht abzusehen. Denn bei allem ist 
stets zu befürchten, dass die Entente gegenüber der Schweiz zu Repressalien greifen 
werde.

dodis.ch/43684dodis.ch/43684

http://dodis.ch/43684
http://db.dodis.ch
http://dodis.ch/43684


17 A V R I L  1918 715

Ein grundsätzliches Entgegenkommen wird, soweit bis jetzt beurteilt werden 
kann, nicht zu erlangen sein.

Von den Mitteilungen des Herrn Vorstehers des Volkswirtschaftsdepartements 
wird Vormerkung am Protokoll genommen.
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Le Ministre de Suisse à Rome, G. Wagnière, 
au Chef du Département politique, F. Calonder

RP  n° 17 Rome, 17 avril 1918

J’ai l’honneur de vous faire savoir que M.le Ministre de Planta n ra  remis hier la 
gestion des affaires de la Légation. J ’en ai informé les consuls de Suisse en Italie.

Ce matin, comme je vous l’ai télégraphié, j ’ai été reçu par le baron Sonnino, Mi
nistre des Affaires Etrangères. Il m’a accueilli de la façon la plus aimable. Il parais
sait de très bonne humeur. Il ne s’est montré nullement renfermé, taciturne et distant 
tel qu’on le dépeint généralement. Cet homme, qui ne fut jamais populaire et qui n’a 
jamais recherché la popularité, s’impose tout de même à ses compatriotes par son 
savoir, par son esprit réfléchi et par l’énergie et la persévérance qu’il met au service 
de ses vastes ambitions nationales. De tous les pays belligérants, l’Italie est le seul 
qui n’ait pas encore changé le chef de sa politique étrangère au cours de la guerre.

M. Sonnino m’a parlé de tout au monde, en évitant cependant avec soin les sujets 
qui m’auraient, à cette heure, le plus intéressé. Il constate le développement du so
cialisme d’Etat en Europe, mais il pense que la révolution russe a affaibli le socia
lisme révolutionnaire, en montrant aux classes éclairées la vanité des doctrines mar
xistes.

Il m’a dit l’impossibilité pour l’Italie de se nourrir uniquement des produits de son 
sol et tous les enseignements qui résultaient de cette guerre au point de vue de l’orga
nisation de l’économie nationale. Je lui ai parlé de ses études sur le sort des classes 
agraires en Sicile; il s’est longuement étendu sur ce sujet. Je n’avais qu’à l’écouter.

Je lui ai dit combien le Gouvernement fédéral désirait voir se dissiper les préven
tions qui existaient à l’égard des Suisses établis en Italie et combien les soupçons 
dont ils étaient l’objet dans l’opinion publique étaient injustes. Nous savons que nos 
Suisses sont un élément paisible et laborieux et combien il est injuste de les confon
dre avec les ennemis du royaume. Il m’a répondu que toutes les instructions données 
par le Ministère tendaient à combattre certains courants d’opinion qui étaient le ré
sultat de l’état de guerre, de l’excitation naturelle des esprits, de l'ignorance de la 
foule et du fait que les Suisses se trouvaient mêlés à des entreprises allemandes. Il 
m’a dit: «Croyez bien que jamais en Italie on n’a mieux compris que maintenant 
l’utilité et la nécessité de la Suisse.»

J’ai pris congé de lui en le remerciant de cette déclaration et de son accueil.
Il a encore tenu, au moment où je le quittais, à me faire admirer la vue dont on 

jouit de ses fenêtres qui donnent sur la place du Quirinal. On voit de là haut toute la
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